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H1ST0IRE DE PERCIIE
(suite et fin)

Des 1367, les communes de Belmont, Gressy et Ependes eu-
rent chacune le tiers des päturages de l'Orbe; cet indivis subsista

jusqu'en 1745. En 1403, les trois filles de Pontverre out pu avoir
chacune un tiers, dont Ollon, ä cause d'Exergillod aurait eu un
tiers. Et mon sentiment est que la cause ayant ete si magis-
tralement etudiee, sans traces d'arbitraire, par des juges appe-
les de loin, la sentence presente de serieuses garanties d'impar-
tialite, et que l'etat actuel doit bien etre le resultat d'un partage
legal, et nullemeut d'une spoliation ni d'une usurpation. II
n'extste, dans les documents, pas le plus petit detail qui y fasse

allusion ; ils se refusent ä livrer la moindre preuve de ces pro-
pos en l'air, benevolement repetes. Du reste, de part et d'autre,
l'opinion revint au calme.

E11 1540 (16 septembre), ensuite d'une coupe de bois, les consorts
de Perche conclurent avec Ormont-dessus, qui fortnait commune
autonome depuis une quarantaine d'annees, une prononciation
amiable. «Perches » y est represents par cinq procureurs et

conseillers ; la commune d'Ormont-dessus par six notables

dont ses deux syndics et deux ex-chatelains ; Ormont-dessous

aussi par ses deux syndics, son chitelain et cinq autres notables,

enfin huit d'Aigle et d'Ollon, entre autres le goucerneur bernois

Plans Pluber et les deux chätelains ; tous temoins solenneis, de-

vant C1 Borjat, notaire. II s'agit de maintenance de communs
et surtout des clotures. Ormont-dessus demande les actes fixant
les limites, car 011 n'est de ja plus au clair sur leur vraie direction,

particulierement au lieu dit La Secheressis. Ce document

mentionne une « batterie » qui eut lieu autrefois sur la limite
de Perche sans que l'on sache la place exacte du combat. Les

autorites presentes des deux communes sceurs, dans un but de

dignite (dicte par les faits encore dans toutes les memoires), de

« bonne paix et de tranquille amour » sont bien d'accord de ne

plus plaider ; ils desirent entretenir « paix et amitie » dit l'acte ;
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ils veulent simplement entendre le rapport des quatre jures
(hommes assermentes) qui viennent d'expertiser les trois ou

quatre bornes en litige, et savoir les veritables limites du cote
de Brison et Lavanchypo'i. Ces bornes qu'une croix gravde
specifie de meme que deux pierres garantes partagees d'un
meme caillou, sont equidistantes de deux ou trois toises, ou bien,
ä un « trait de palet » au-dessus du torrent On les verifia et on

en placa deux nouvelles; deux blocs douteux n'etant pas «droites
bornes », pouvant preter ä confusion et etre allegues par les di-
tes parties, doivent etre enleves ; nul n'entend deroger aucune-
ment ä l'acte de 1344. Le bois coupe appartiendra a ceux qui
l'ont abattu, mais il devra etre enleve et emmene loin de lä
dans le delai d'un an et un jour. Ormont-dessous est libere des

frais de ces deux journees. Le proces-verbal est expedie en deux
doubles.

A partir de cette epoque, les documents concernant Perche

ne revetent plus qu'une importance tres secondaire. La
reconnaissance de Perchis fut renovee en 1567, plus tard par Berodi
et Christiani, et deux fois au moins au XVIIe siecle. Les archives

d'Ollon possedent sept ou huit documents sur lesquels il
ne m'a pas ete donne de jeter un coup d'oeil.

Du 11 aoüt, date une prononciation gouvernale touchant

le Veisevay d'Ollon en Perche.

En 1660, le renovateur Abraham Dubois dit : « Du Greneiret
» jusques au Saix de la Dauvas s'avance ou est enclave un pä-

» turage appele le Veysevey de Perche possede par la com-

» munaute d'Ollon a laquelle pourtant la juridiction en demeure

» par ses bornes et cloisons ä forme de l'usance jusqu'ä pre-
» sent pratiquee, observee, et sans prejudice du droit de per-
» sonne » 1. Jean Pittet et Jean Aviolat etaient procureurs de

Perche ; la montagne est qualifiee de « fief lige et franc »

(28 janvier 1660).

E11 1665, on constate que le gouverneur d'Aigle percevait par-
faitement six fromages par an en Perche, aux deux chalets de

1 Etat du Gouvernement d'Aigle, beau volume manuscrit 30 3/4
sur 23 1/3 cm., de 236 pages. (Archives cant.)



cet alpage, « pour le temps oü les vaches y sont enalpees, au
plus ample tie la reconnaissance pretee... »

En 1774» Anthoine Durand, de Chesiere, un des deux syn-
lics annuels d'Ollon, dut se rendre a Aigle, le 10 septembre,

n la journee occasionnee par le Veisevay de Perche. II s'agit
sans doute d'une convention ou d'explications, soit au sujet des

clotures, soit des chalets recemment construits en Conche, et

pour lesquels le gouverneur etait en droit d'exiger deux froma-
ges. — D'apres le reglement ou arrete de 1821 (octobre 6), on ne

pouvait devenir proprietaire en Perche que par heritage ou par
lonation. Des lors, les donations entre vifs n'etaient pas rares.
Et celui qui possedait un droit ou fraction de droit pouvait alper,
soit estiver autant de vaches qu'il voulait, lui appartenant ; il
avait ä payer une redevance de sol de un kreutzer par vache,

qui revenait aux comparsonniers au pro rata de leurs droits
respectifs, ce qui etait pour les procureurs un calcul fort ardu.
Actuellement. 1'heritier qui neglige de faire reconnaitre ses

lroits dans l'espace de deux ans en est dechu.

** *

L'usufruit de Perche a ete regie jusqu'en 1885 (avril 11) 1

par un tout petit code, qui etait une singuliere survivance du

moyen age au milieu de notre legislation. Plusieurs usages y

etaient plus semblables ä ceux des Alpes d'Ollon et de Bex,
qu'ä ceux du reste des Ormonts ou du Pays d'Enhaut ; par
exemple les copets2, le mesurage ou le pesage du lait le huitieme

jour des l'entree et actuellement de quinze en quinze jours ; le

salage des fromages ä l'alpage meme3, enfin la mi-ete. La

legislation tres complexe d'un päturage et de son mode de

1 Le nouveau reglement a 74 articles ranges sous cinq chefs :

Organisation de la Societe immobiliere de Perche. Mode de jouis-
sance. Forets. Administration. Dispositions additionnelles. President

: Felix Vurlod. Secretaire : Alexis Morex (1849-1911); depute
au Grand Conseil.

- On nommait copet les conjoints en fruitiere.
A Ormont, on ne cite guere qu'un chalet en Marnex (de feq

Fred. Favre, de Surlatepa) et le Chalet actuel de la Marneche
tlsenod) qui aient des caves ä fromage.



- 368 —

jouissance est aussi difficile que celle de bien des lois d'une por-
tee plus etendue, parce qu'elle cötoie ou plutot coudoie sans

cesse des interets immediats. Comrae en 1532, il y a deux chalets

ou entreprises dont chacun a le lait d'une douzaine de

.to (us) fes ou sotiers : petites etables independantes appar-
tenant seules ä des particuliers ; quelques-unes out leur date :

173°> *798, 1814, 1816, 1819, 1874... Les chalets-laboratoires
sont de 1626 et 1677. II a ete construit un « grenier » double

entre 1844 et 1849 (interessant ä visiter ä fin d'aoüt), un bassin
de fontaine en 1887, une porcherie, une case-abri isolee vers les

gazons orientaux 11011 Join du Sasset de la Garde. II y a deux
Comites et deux Prucurenrs, aux competences, attributions et

responsabilites respectives bien determinees par les Statuts ac-
tuels ; enfin deux Assemblies generales distinctes. O11 y trouve
un referendum, des inspecteurs, une surveillance forestiere, des

archives et une sorte de cadastre. Les traitements les plus ele-

ves ne depassent guere cinq francs par an.

Perche 11'est päture que durant quarante-cinq ä cinquante
jours (en 1911, cinquante-deux jours). O11 y comptait, dans la

regie, deux cent soixante-quatre vaches laitieres, environ dix tau-
reaux et un ou deux chevaux, le tout representant cent trente-
deux droits d'herbe (exactement cent trente-un et onze dou-

ziemes des la reconnaissance officielle du 6 juillet 1696) ; cha-

que droit pouvait se fractionner en demi, en tiers, en quart, en

sixains et en huitains ; il faut quatre huitiemes (huitains) ou

trois sixiemes (sixains) de droit d'herbe pour y « charger »

une vache. Perche est une de ces Kühalpen ou Seme-

ten comme il y en a dans l'Oberland. Toute vache qui ne

donnait pas plus de sept litres et demi de lait par jour etait con-
sideree comme agalacte ou ä goutte, c'est-a-dire tarie ; on a

abaisse cette restriction ä deux litres. Pour chacun des deux

chalets, 011 engage [ait] ä temps : un maitre frontager, un
junior de sere, un junior cht de bois, un plus jeune encore appele

torchon, un peseur de lait (des le milieu du XIXe siecle), quelques

vachers pour traire chacun une quinzaine de vaches soit

un ranz ou rintze, aller en champs ou au bois, veiller ä l'integrite
du troupeau et des clotures, enfin un rayau qui nettoie les etables,
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applique chaque jour ä la ronde les engrais, ou les flotte dilues,

par irrigation dans d'anciens canaux de deversemeut que l'on
distingue encore. C'est au maitre ä fournir, ä chaque saison,

gratuitement, les seillons, chaises, cuillers et autres ustensiles
du chalet qu'il dirige. Son salaire, double de celui des autres
employes, se compose de quara'nte francs en argent et neuf
livres de mesure du lait. II etait d'usage que les paysans appor-
tassent dans l'ete une miche de pain blanc par vache alpee ;

actuellement on exige plutot demi-kilo de fromage.

L'ancien Systeme duodecimal (ayant pour base le tiombre

douze, qui a plus de parties aliquotes que le nombre dix) y
survecut longtemps : Yemine valait douze pots, le pot valait
trois livres ou quatre cuillerees ; la cuilleree pesait un quart de

livre ou equivalait ä un quart de pot (quartette, chopine). Des

1887 l'emine fut agrandie et rendue, d'office, egale au double
decalitre (vingt litres ou vingt kilos), la cuilleree fut assimilee ä

l'hectogramme. Suivant les anciens usages, nul ne pouvait ache-

ter ni vendre davantage de trois cuillerees, lorsqu'il s'agissait de

fractions d'emine. On employait aussi la double emine (quarante
litres) lorsqu'un proprietaire avait une mesure telle qu'il n'est pas

possible d'y adjoindre un autre proprietaire pour former un lot
de vingt litres. En 1888, Perche « a cent proprietaires associes »

(sic) concourut pour installation, fabrication et tenue d'une

fromagerie de montagne ; elle eut deux seconds prix avec qua-
rante-trois points sur cinquante et trente sur trente-cinq, — sur

sept ou huit inscrits dans notre district. On travaille ä la fois unc

cinquantaine de kilos de caseine dans la chaudiere, mais pour
faciliter les partages et meme les soins du fromage, 011 ne

fait pas de pieces depassant quinze ä vingt-cinq kilos, censes

tout gras, comme le meilleur Gruyere ou l'Emmenthal ; elles

sont pesees sitöt hors de presse, deposees et soignees au grenier,
et elles seront, en fin de compte, classees en groupes egaux de

huit ä dix pieces chacun, prepares ä l'avance et tires au sort,

pour former une emine, c'est-a-dire un lot de vingt litres de

lait, mesure (du lait d'un jour) partagee ; s'il y a une fraction

en sus du total de ces lots de vingt litres, c'est le mi-fruit ; ainsi

dans deux cent vingt-trois litres de lait, il y a onze emines et
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un mi-fruit de trois litres et demi. Les proprietaires d'un groupe
s'appliqueront ä le repartir proportionnellement ä leur apport
total de lait, mais sans partager aucune piece, laquelle ne serait
du reste pas arrivee ä maturite suffisamment «afromagee»; le co-
partageant doit vendre ou acheter toute fraction inferieure ä

demi litre ou cinq hectos ; par exemple celui qui a dix kilos sept
doit vendre deux kilos, mais celui qui n'a que dix kilos quatre
doit en acheter un. II y ,a aussi de legeres soultes en argent, ä un
prix determine d'avance par le Comite (en 1888, c'etait un franc
quinze ä un franc vingt le kilo ; actuellement l'hecto de lait est

compte un franc). Pour une imposition uniforme de tant pai "

tete, pour chaque chalet separement, les vaches paient tout dans

cet alpage : les fournitures (on met aux encheres quelques fro-
mages), le personnel (traitements paves en nature), et les ayants
droit de chaudiere (chaque droit recevait un fromage et un

sere). Les toiles, torchons, sei restant, se vendent aux encheres

ä la fin de la campagne ;s'il y a un boni, il est reparti au personnel

du chalet. Mais le chaudieriege qui prenait tout le lait du

vingtieme jour des l'entree ä l'alpage, a ete rachete il y a une

dizaine d'annees et pave 1800 francs ; on fit une coupe de bois

pour le solder, comme on en avait fait une en 1849 P°ur la bä-

tisse de grenier. En ce jour de desalpe ou de decoupe (dissociation

des copets), on ne tranche pas dans les chalets 1 Cela veut

dire qu'on ne fabrique ni fromage gras, ni fromage blanc, mais

loutes les personnes sont invitees a boire du lait. Les seres

aussi sont apprecies, et partages proportionnellement au lait
fourni ; comme ces derniers fromages en forme, de parallelipi-
pede allonge, sont suffisamment müris et compacts on peut les

fractionner aisement au moyen d'un fil ; leur exterieur a ete

passe au charbon pour en eloigner d'emblee les mouches.

Ouant au beurre, apres avoir preleve de la creme pour le petit-

dejeuner des vachers, on n'en faisait chaque jour qu'en vue

d'une distribution traditionnelle aux pauvres, avec du sere, le

dernier jour. On voyait accourir cent ä cent-vingt
de ces indigents

E11 1660, en 1700, selon les documents que j'ai lus,

les alpages de Bretaye et d'Eusex, Conche et Surlacroix, prele-
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vaient aussi en beurre ou fromage, et sere, tout le lait d'un jour
pour les indigents de la grande paroisse d'Ollon ; le pasteur
venait une fois dans l'ete benir les päturages et faire le culte
-ur la montagne ; il est reste quelques traces de cette coutume
dans la mi-ete, et dans la « Donna » qui existe encore ä Ollon-
village (au Nouvel-An). Au XVIIIe siecle ces dons devaient
etre portes par les vachers ä la cure d'Ollon.

A Ai, Mayen, et au Sanetsch, des distributions sem-
blables ont existe, elles consistaient simplement en creme
ou en lait pur ; ä la Blummatten (Tourtemagne),

1 usage semblable d'une distribution aux indigents d'une portion
de fromage, de chevrotin et de lait, le jour de partage sur cette
alpe, a lieu, dit-on, par suite d'un voeu qui fut prononce lors
dune grave epizootie.1 En 1906, substituant l'assistance a l'au-
möne, Perche a supprime la distribution publique des denrees,
sans en abolir les dons, lesquels sont remis a des comites de

bienfaisance, ä raison de deux tiers pour Ormont-dessous et un
tiers pour Ormont-dessus (encore un exemple de ces partages
par tiers) ; la partie occidentale ,des Traverses et de Vers-l'E-
gdise y envoie en effet une bonne partie de ses vaches, et nombre
de families du Rosex et de la Sernanty etaient dejä, au XVIe
siecle, possesseurs de droits en Perche.

Les denrees sont menees ä la Forclaz par des suites d'attela-

ges, suivant un chemin qui devient tres abrupt sous le Roc des

Chavonnes, dominant le Riodelachute-a-Bonson (nom cite dejä

par Haller en 1758). Les fromages de Perche ont acquis une

vraie eclebrite ; un livre : La laiterie du village, paru en 1857,

en cite qui, dans les nombreux greniers de la Forclaz avaient

cent ans et plus ; le fromage vieux, durci, se conserve en effet
aussi longtemps que le vin sans perdre grand'chose de ses qua-
lites nutritives ; il acquiert seulement une saveur plus accentuee,

point desagreable, ni comme gout ni comme parfum. Qui dira
combien maints greniers, bons garde-manger, mieux garnis de

provisions que ceux d'aujourd'hui que l'on transforme en dor-

1 Ferd.-Otto Wolf. Europe illustree : le Valais (page 359), 1889-

Une illustration y represente Le retour de l'aumdne distribuee ä

la montagne.
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toirs, out jadis renferme de rayons clayonnes par easiers, charges

de ces meules appetissantes dans un temps oil les menages
savaient encore d'avance parer aux annees maigres Beaux
jours, doux plaisirs, qu'etes-vous devenus On cite des froma-
ges de Perche expedies jusqu'aux Etats-Unis. Jusqu'en T840, et

meme plus tard *, il y avait une mi-ete en Perche ; le carillon
des cloches, le laitage, le vin, les danses, les chants et ballades
etaient de la fete, si le soleil voulait bien en etre aussi Les

excellents menctriers de la vallee y jouaient ä l'envi leurs vieux
airs indigenes, remplis de charme et semillants d'entrain.

II serait interessant d'etudier les dates d'alpage ainsi que la
revision de 1885 qui apporta des modifications assez considerables
mais mes renseignements sont encore insuffisants sur ce point.
En 1730, 1740, 1749, 1751, 1770 et 1816 on n'v put conduire les

caches qu'aux premiers jours d'aoüt. En 1842, 011 descendit
de Perche le 26 aoüt, en 1884 le 21, en 1911 le 29. En T843, 011

alpe en Perche le 25 juillet, en 1879 le 22 juillet, dix jours
apres Taveyannaz ; la neige etait ä mille huit cents metres ; en

1873 le 17 juillet, neuf jours apres Taveyannaz, en T910 le t6,
en 1911 le 8 juillet, en 1885 et 1904 le 7 juillet, deux ä six jours
avant Isenod ou meme neuf jours (en 1906), mais parfois
aussi le meme jour ; en 1886 le 6 juillet, date la plus precoce
trouvee. En 1911, le 8 et en 1912 le 11 juillet.

Une annee, 011 trouva, le jour de l'entree, un essaim d'abeilles

dans les Rmnex alpinus qui avoisinent les chalets; la tradition

ne nous dit pas ce qu'il devint. Le premier jour, le Comite exe-

cutif s'assure que tout se passe correctement ; il partage avec

equipollence le nombre des caches ä traire entre les deux chalets

: le « Chalet-Neuf » et le « Vieux Chalet Pierrette», en

tenant compte du groupement des etables ; en 1906 par exeni-

ple, il n'y en eut que soixante-huit par chalet. Actuellement, le

1 En 1868. l'historien L. De Charrierc dit : « Chaque annee au
» mois d'aoüt, la jeunesse de la contree se reunit en Perche et y
» celebre une fete. »



nombre des vachers varie avec celui1 des vaches alpees, de
facon h ce que les trayeurs aient chacun quinze ä seize vaches.
Cette annee, il y a 179 vaches en tout.

O11 les trait, le lait coule dans les chaudieres apres avoir ete pese
au « levreau » (balance romaine), et ce soir-lä on fait dejä trois
fromages, et ainsi ä deux reprises chaque jour, parfois quatre
fromages ä la fois. Perche est un des rares päturages vau-
dois irrigues. Toujours influencee par le climat et l'altitude, sa

llore est celle du flysch qui y repose sur le calcaire bleu brecho'ide
de Chamossaire, c'est-ä-dire compose de fragments anguleux
reunis par un ciment; plus ä l'Est sont des schistes toarciens, mi-
caces. Le flysch s'y rencontre mi-argileux, mi-greseux, — schis-

teux portant des empreintes dues ä des algues ou des animaux

rampants. Certaines places sont fertilisees par de l'ergeron, li-
111011 fin et grisätre amene par les eaux. Ici une fougere rare ou

une fine astrance, la l'eperviere orangee, la primevere auricule,
les anemones blanches, les renoncules alpestres, l'arnica ou l'os-

trute imperatoire interessent le botaniste. Les tetras, gelinottes,

perdrix, choucas, lievres, chamois, n'y sont pas tous extermines

par le plomb des chasseurs ; de 1889 ä 1898 on y vit encore des

marmottes. Pour le philologue, les 110ms de lieux de l'alpage

seront encore un reflet du vieux langage de nos peres, de l'his-
torique de l'alpage, de sa faune ou de sa flore, ou de la malice

des bergers ; j'en ai note une cinquantaine, que voici :

Les Achaz.

Le Crit de BetU (1532).

Le Fond de /' Aigue de Bette.

Le Crit du Bey de Bette.

La Buynaz des Betteh (1660).
Vers la Borne des Betteh (1532).

Sur les Beys.

Les Blettes.

Chaux-Bonzon (1911).
Chaux-Brison (1532).
La S'az de Chaux-Brison.
Plan-Brison pres le Voi (1344,

1540, 1660).

La Case (ä 1945 m.).

Le Plat des Vieilles Cases (an-

ciens simples refuges de

vachers : deux hommes (Morex
et Pittel) sur quatre occupants

y f'urent jadis tuds par la fou-

dre).

La Chaux.

itur les Chaux.

Gouille au Christ.

Chaux rionde, ä 2027 m.

Le Premier Cret de la Chaux

rionde (1532).



Le Petit Crit.
En Couchette.

Vers la Delaisiz (1660).

Arete d'Ensex.

Col on Belize de t Encrenaz, a

1938 m.
Vers I'Ecluse (des 1849).

A XEntremis des deux Crits

1372)-

Le Crit des Fenestrahys, a 1994

metres (1532).
Le Haut des Frites (a 1955 m.

(1 552

Le Follyi.
Le Chaz du Fein (1540).
Le Cret du Feny (1532) appelc

ä present ie Sex que Bouesse_

sur le Veiser ey.
Sur le Sex du Feny (1344, 1525,

1660).

Le Sasset ä la Garde, a 1952 m.,
ou Crit de 1'Engardaz (1311,

1.344, 153 2 )•

Le Haut du Crit de la Garde

(1529).
lite de la fournee.
Sur la Journee.
La Larze.

Le Luissalet.

Le Sapin du Laouissalet.

La Place aux Lievres.

Loexrionda, ä 1843 m.

La Golette de la Loexronde.

Les Loudzes 011 Louges.

Le Critex au Maitre.
Le Crit de la Marendaz, k 1942

metres (1532).

lite du Meilleret ou Meieret, a

1942 m.
Chalet Neu/(ancien) 1532 pros

de l'Encrcnaz et ä l'Est.
Chalet iV«</"(actucl) ou d'Embas.

Chalets de Perche. a 1788 m.
Fond de Perche.

Mont de Perche.

La Queue de Perche (le päturage

ne touch e sa propre com

mune que la, sur la largeur
du chemin, un metre et demi
tout au plus

Le Veisevey de Perche.

Le Crit de la Pesse.

Le Sapin de la Pesse.

Une grande Pesse (1532;.
La Sya de la Pesse (1344).
La Pierrette, a 1788 nr. (1883).
Vers le Grand Pont (1660) sur

le Yoi.
La Relardjä ou Relargie.

Le Riondet, ä 1948 m., S.-E.

(1660).
Les Savoles.

Bey de Savoles.

Combe de Savoles.

La Sicheresse (1344, 1 540, 1911).

La Forit de la Secheresse (1 344).

La Borne ä Savioz, a 1620 nr..

au bout de la Queue de Perche.

La Paraz du Sex, de la Chau\-
rionde (1660).

Les Sernices (191 1).

Le Pas du lorchon, ;i 1 900 m -

(011 Sentier au lorchon).
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(Haut de) La 7ruche (1660).

Les Isoumiaux.

Cret de la Warda (1344, 1373)

Au Vausiau (1768).
Les Velards.

Ute du Vilard, ä 1994 m.

FenWau Voutier (1373, 1540).
Le Voi, torrent.

Le Veisevey.

(A l'ouest on trouve encore
dans les documents :

Sya du Chavalet (1346).
Les Pierres Percees de Conches

('373)-
L'Esserche de Bretaey (1373).
Le Petit Lacot (1373), Ii Saix,

Sur le Cucey.

Sur les Lo'ex des Feinlles de Cha-

mossieres).
La muse de la poesie a parfois trouve son inspiration en Per-

chej notamment dans un petit chef-d'oeuvre : La Chatelaine d'Ai-
vius Chavannes, pasteur, musicien et geologue ; puis Le Che-

gremont par l'aimable poete, grand ami de la montagne, Syl-
vrier de la Forclaz, deux chansons plus recentes par M. Monod
et M. Müller ; le chevrier mene encore, en effet, septante-
cinq ä quatre-vingts chevres en Perche, apres le depart final des*

vaches.

Le soir, lorsque tout est tranquille sous le toit du chalet, quand,
sous la noire chaudiere, le feu lance encore dans l'ombre de vacil-
lantes lueurs, que le foehn agite les ramures des grands epiceas
resonnant au loin dans les rochers deserts de Couchette ou du

Chaussy, les patres aiment ä s'asseoir un peu pres du foyer avant
d'aller se reposer sur l'herbe seche qui leur sert de matelas sur
le soliveau. Repassant le champ des souvenirs ils se sentent re-
cueillis ou humbles, reveurs ou narquois ; les vieux recits etran-

ges, fantastiques, ressuscitent des moeurs antiques : le passe se

fait jour ici et lä ; ils ecoutent ces contes d'antan avec autant de

saveur que la cantilene d'une ballade Ainsi, comme vous le

voyez, cet alpage a toute une histoire ou apparaissent la bravoure,
les moeurs chevaleresques, la guerre, l'egalite des droits, la

reconnaissance, la bonte recompensee, la charite, la vigilance
d'un legislateur et celle d'un forestier ; le respect de la piete des

a'ieux y a survecu. Les peres font toujours l'honneur des en-

fants, et ceux-ci en suivent tacitement les traces et les leqons.

Franqois ISABEL,
Instituteur emerite.
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